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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 17 JUILLET 2020 
 

MODIFICATION DU PERIMETRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN (DPU) ET 
INSTAURATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN (DPU) RENFORCE SUR 
LA COMMUNE DE SAINT-JEAN-BONNEFONDS 
 
 
 

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.211-1 et suivants, L. 211-4 et suivants, 
et R.211-1 et suivants ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Saint-Jean-Bonnefonds du  
08 novembre 2013 ayant institué le droit de préemption urbain sur la totalité des zones 
urbaines (U) et des zones à urbaniser (AU et AU avec indice) du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) approuvé le 26 mars 2004 et révisé ou modifié les 12 mai 2006, 10 septembre 2010, 
07 septembre 2012 et 08 novembre 2013 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Métropolitain du 27 janvier 2020 approuvant le nouveau Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Jean-Bonnefonds ; 
 
Considérant que le périmètre du Droit de Préemption Urbain (DPU) simple de la commune 
de Saint-Jean-Bonnefonds s’applique sur l’ensemble des zones urbaines (U) et des zones à 
urbaniser (AU) ; 
 
Considérant que compte tenu des enjeux locaux, il est opportun d’instituer le périmètre du 
droit de préemption « renforcé » sur les zones UA, UB et AUf délimitées par le PLU 
approuvé le 27 janvier 2020, et de justifier la mise en place du droit de préemption urbain 
renforcé sur ces zones :  

- la zone UA concerne le centre-ville qui fait l’objet sur certains secteurs de convention 
avec l’Etablissement Public foncier de l’Ouest Rhône-Alpes (EPORA) afin de mettre 
en œuvre des opérations de renouvellement urbain, qui font l’objet d’Opérations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) dans le PLU, 

- la zone UB est constituée en partie d’un habitat de faubourg où l’habitat collectif est 
majoritaire et parfois très vétuste, situé le long de la voie départementale où des 
acquisitions et démolitions pourront être rendues nécessaires afin d’améliorer le 
développement des modes actifs et la sécurité, 

- la zone AUf correspond essentiellement au secteur de Périmètre d’Attente de Projet 
Global d’Aménagement (PAPAG) et à celui de l’échangeur autoroutier. La 
reconversion de ce secteur est stratégique pour la commune et l’agglomération 
compte tenu de la proximité de STEEL et de sa position en entrée de ville. 

 
La maîtrise du foncier, indispensable à la réalisation de ces opérations, passe 
nécessairement par des actions de préemption partielles et progressives que seul le droit de 
préemption renforcé autorise.  
 
Il est nécessaire d’acter l’évolution des périmètres du droit de préemption simple et renforcé 
suite à l’approbation du nouveau PLU en Conseil Métropolitain du 27 janvier 2020. 
 



La délibération modifiant le champ d’application du DPU et instituant le droit de préemption 
urbain « renforcé » sera affichée au siège de Saint Etienne Métropole et en mairie de Saint-
Jean-Bonnefonds pendant un mois. Une mention de cet affichage sera insérée dans deux 
journaux diffusés dans le département. 
 
Elle sera transmise aux personnes mentionnées à l’article R 211-3 du Code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R151-52 du Code de l’urbanisme, le périmètre à 
l’intérieur duquel s’applique le droit de préemption urbain figurera en annexe du PLU. 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- valide la modification du champ d’application du droit de préemption urbain 
« simple » pour l’ajuster au périmètre des zones U et AU du PLU de la 
commune de Saint-Jean-Bonnefonds approuvé par délibération du Conseil 
Métropolitain du 27 janvier 2020 ; 
 

- instaure le droit de préemption « renforcé » dans le périmètre des zones UA, 
UB et AUf du PLU de la commune de Saint-Jean-Bonnefonds approuvé par 
délibération du Conseil Métropolitain du 27 janvier 2020 ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tous documents relatifs à cette procédure ; 

 
- les dépenses correspondantes à la conduite de cette procédure seront 

imputées à l’opération N°416, article 202, du budget investissement 2020, 
Prospective, destination Planification. 

 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


